
ASSURANCE COMPLEMENTAIRE et INFORMATIQUE 

 
Pour toute extension de garantie ou modification de clause bénéficiaire, le 

licencié devra également se rendre sur son Espace Client 
via www.assurdiving.com 

Il reconnait avoir été informé par le club de la faculté et de l'intérêt de souscrire 
une telle assurance ainsi que l'impose le code du sport (article L321-4) à tout 

groupement sportif. 

Comme vous le savez sans doute, la FFESSM gère ses fichiers, et notamment celui 
des licences, sur informatique. 

Ce fichier des licences représente, comme pour toutes les Fédérations, une 
information précieuse qui permet d'augmenter les rentrées, ce qui est utile à tous, en 
le louant pour des actions promotionnelles, de sponsoring, de partenariat, voire de 

publicité. 
Ceci se fait normalement au mieux des intérêts du licencié, et avec parcimonie.  
Vous savez sans doute aussi que la transmission des données vous concernant ne 

peut se faire sans votre accord. 
Cet accord, vous le donnez en prenant votre licence, car il y est indiqué que "les 
informations figurant sur cette licence feront l'objet d'un traitement informatisé  

et pourront être cédées à d'autres organismes..." (et oui, au dos, en dessous des 
avantages offerts par la licence FFESSM). 
Toutefois, certains d'entre-vous peuvent trouver cela désagréable ou inopportun, et 

peuvent souhaiter ne pas bénéficier des opérations portant sur ce fichier.  
Rien de plus simple, puisqu'il est aussi écrit à la suite du tex te précédent que "vous 
pouvez vous y opposer en faisant une demande écrite auprès de la  

F.F.E.S.S.M." 
La liberté de chacun est donc respectée ! 
Si vraiment vous ne souhaitez pas que vos coordonnées soit communiquées,  

adressez une simple lettre (voir le modèle) au siège national fédéral (24 quai de 
Rive-Neuve - 13284 Marseille cedex 07) en indiquant que : "conformément à la loi 
No 78-17 du 6 janvier 1978, je souhaite que les informations figurant sur ma 

licence FFESSM ne soient pas communiquées à d'autres organismes." 
Attention, n'oubliez pas que ces informations peuvent aussi être communiquées à de 
simples fins statistiques, afin de mieux connaître, pour mieux servir, le monde de la 

plongée. 
Vous ne ferez alors plus partie de ces statistiques. 
Enfin, ne croyez pas que votre boîte aux lettres ne se remplira plus d'offres variées.  

En effet, le fichier des licences représente, par son volume et le faible usage qui en 
est fait, une minuscule goutte d'eau dans l'océan des fichiers à usages variés sur 
lesquels nous figurons tous. 

MODELE DE LETTRE (conservez un double) 
FFESSM 
Service Informatique 

24, quai de Rive-Neuve 
13007 MARSEILLE 
 

ATTESTATION 
Je soussigné Mr, Mme ou Mlle …………………………………………………………… 
Licencié (e) n° ………………………………………………………………………………. 
Conformément aux termes de la loi°78-17 du 6 janvier 1978 (Informatique et 
Liberté), ne souhaite pas que les informations figurant sur ma licence fédérale 
FFESSM soient cédées à d’autres organismes.  
En conséquence de quoi, je vous prie de prendre toutes dispositions à cet effet. 
 
Fait à ………………………………………….. le ………………………………… 

 
«pour valoir ce que de droit» 
 

Signature du licencié       Signature de la personne 
assurant le tutorat parental. 

https://www.assurdiving.com/

